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PROJET DE BUDGET 2020 
Association 

 
 
 
  

    
            
            
RECETTES           
            
Avance produits financiers PERP           300 000      
            
Cotisations : Madelin, PER, AIDER…              90 000      
            
Produits financiers                15 000      
            
sous-total recettes             405 000      
            
            
CHARGES           
            
Fonctionnement du Comité de Surveillance            35 000      
            
Fonctionnement de l'association           110 000      
            
Résultat positif du PERP reversé au PERP         200 000      
            
sous-total charges             345 000      
            
soit un résultat prévisionnel de               60 000      

 


